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Délibération n° 2020.00106  

 Finances – Acomptes sur subvention 2021 
 

 

Le Conseil municipal, 

 

Sur le rapport et la proposition de M. Franck SUREAU, Adjoint au Maire, délégué aux finances – 

travaux, à la voirie, à l’entretien du patrimoine et accessibilité, 

 

Vu la note explicative de synthèse, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l’intérêt de verser des acomptes au Service d’aide à domicile, Centre communal 

d’action sociale, ainsi qu’au Comité d’action sociales et culturelles pour leur permettre de 

disposer, dans l’attente de l’adoption du budget primitif 2021, d’un fonds de roulement 

suffisant pour assurer leurs dépenses de fonctionnement du premier trimestre, 

 

Vu l’avis favorable de la Commission Administration générale du 8 décembre 2020, 

 

DELIBERE 

A l’unanimité 

 

DECIDE d’accorder des acomptes sur subvention selon les modalités suivantes : 

 

Organismes et associations bénéficiaires Montant 

Service d’aide à domicile  100 000,00 €  

Centre communal d’action sociale 50 000,00 € 

Comité d’action sociales et culturelles 40 000,00 € 

 

DIT que ces montants déterminés dans la limite des subventions accordées au titre de l’année 

2020 seront inscrits au budget primitif de l’exercice 2021. 

 

PRECISE que ces sommes constituent des maxima et ne seront mandatées qu’en fonction des 

besoins de trésorerie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et ont, les membres présents, signé au registre. 

Pour extrait conforme, 

Charlotte BLANDIOT-FARIDE 

                  

Maire de Mitry-Mory 

 

 

 
 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Melun dans un 

délai de deux mois à compter de son affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. 

 


